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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 731-2014, 13 août 2014
CONCERNANT la nomination de madame Chantal 
Castonguay comme sous-ministre adjointe par intérim 
au ministère de la Famille

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du premier 
ministre :

QUE madame Chantal Castonguay, directrice des occa-
sions d’affaires mondiales et des marchés d’Amérique du 
Nord, ministère de l’Économie, de l’Innovation et des 
Exportations, cadre classe 3, soit nommée sous-ministre 
adjointe par intérim au ministère de la Famille à compter 
du 18 août 2014;

QU’à ce titre, madame Chantal Castonguay reçoive une 
rémunération additionnelle correspondant à 10 % de son 
traitement;

QUE durant cet intérim, madame Chantal Castonguay 
soit remboursée, sur présentation de pièces justifi catives, 
des dépenses occasionnées par l’exercice de ses fonctions 
sur la base d’un montant mensuel de 200 $ conformé-
ment aux Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007;

QUE durant cet intérim, madame Chantal Castonguay 
soit remboursée des frais de voyage et de séjour occa-
sionnés par l’exercice de ses fonctions conformément aux 
Règles sur les frais de déplacement des présidents, vice-
présidents et membres d’organismes gouvernementaux 
adoptées par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 
du 30 novembre 1983.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

61954

Gouvernement du Québec

Décret 732-2014, 13 août 2014
CONCERNANT une demande de certains employés à 
l’effet de participer à un régime de retraite en vertu du 
paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organis-
mes publics ou en vertu du paragraphe 5° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 2° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gou-
vernement et des organismes publics (chapitre R-10), ce 
régime s’applique à un membre du personnel du lieute-
nant-gouverneur, d’un ministre ou d’une personne visée à 
l’article 124.1 de la Loi sur l’Assemblée nationale (chapitre 
A-23.1) qui n’est pas assuré d’une intégration ou d’une 
réintégration dans une fonction visée par ce régime ou par 
le régime de retraite du personnel d’encadrement si, à sa 
demande, le gouvernement adopte un décret à cet effet, 
sauf si ce membre peut se prévaloir de l’article 9.0.1 de 
la Loi sur le régime de retraite des enseignants (chapitre 
R-11) ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de retraite 
des fonctionnaires (chapitre R-12);

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 5° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’enca-
drement (chapitre R-12.1), ce régime s’applique, dans la 
mesure prévue par le chapitre I de cette loi, à un membre 
du personnel du lieutenant-gouverneur, d’un ministre 
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur 
l’Assemblée nationale qui occupe une fonction de niveau 
non syndicable désignée au paragraphe 4 de la section I 
de l’annexe I et qui n’est pas assuré d’une intégration ou 
d’une réintégration dans une fonction visée par ce régime 
ou par le régime de retraite des employés du gouvernement 
et des organismes publics si, à sa demande, le gouverne-
ment adopte un décret à cet effet, sauf si ce membre peut 
se prévaloir de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de 
retraite des enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le 
régime de retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’arti-
cle 220 de la Loi sur le régime de retraite des employés 
du gouvernement et des organismes publics et en vertu du 
deuxième alinéa de l’article 207 de la Loi sur le régime de 
retraite du personnel d’encadrement, tout décret pris en 
vertu du paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur le régime 
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de retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics ou en vertu du paragraphe 5° de l’article 2 
de la Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadre-
ment peut avoir effet au plus 12 mois avant son adoption;

ATTENDU QUE les employés dont le nom figure à 
l’annexe ci-jointe sont membres du personnel d’un 
ministre ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la 
Loi sur l’Assemblée nationale ou l’ont été à un moment 
depuis la date de prise d’effet du présent décret;

ATTENDU QUE ces employés ne sont pas assurés d’une 
intégration ou d’une réintégration dans une fonction visée 
au régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics ou au régime de retraite du personnel 
d’encadrement;

ATTENDU QUE ces employés ne peuvent se prévaloir 
de l’article 9.0.1 de la Loi sur le régime de retraite des 
enseignants ou de l’article 54 de la Loi sur le régime de 
retraite des fonctionnaires;

ATTENDU QUE ces employés ont demandé au gouver-
nement que le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics ou le régime de retraite 
du personnel d’encadrement leur soit applicable;

ATTENDU QU’il y a lieu de faire droit à leur demande 
conformément au paragraphe 2° de l’article 2 de la Loi sur 
le régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics ou au paragraphe 5° de l’article 2 de la 
Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadrement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE chacun des employés dont le nom apparaît à 
l’annexe ci-jointe soit autorisé, au cours de la période 
durant laquelle il est membre du personnel d’un ministre 
ou d’une personne visée à l’article 124.1 de la Loi sur 
l’Assemblée nationale (chapitre A-23.1) et pour laquelle il 
a demandé d’y participer, à participer au régime de retraite 
établi par la Loi sur le régime de retraite des employés du 
gouvernement et des organismes publics (chapitre R-10) 
ou au régime de retraite établi par la Loi sur le régime 
de retraite du personnel d’encadrement (chapitre R-12.1), 
dans la mesure prévue par le chapitre I de cette loi;

QUE le présent décret entre en vigueur à la date de 
son adoption par le gouvernement mais qu’il prenne effet 
12 mois avant cette date.

PIERRE REID,
Secrétaire général associé

ANNEXE

1. Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont 
demandé au gouvernement de participer au régime de 
retraite des employés du gouvernement et des organismes 
publics.

ASSEMBLÉE NATIONALE

Correa-Appleyard, Dolores
Couturier, Marie-Ève
Devirieux, Mélanie
Fontaine, Émilie
Fraser, Jacquelin
Imbeault, Mathieu
Larouche, Johanne
Lebel, Benjamin
Leduc, Marie-Catherine
Marchand, Thomas
Martel, Lyne
Pilotte, Michel
Pintal, Annie
Pomerleau-Landry, Étienne
Talbot, Vincent
Turcotte, Lise
Turgeon, Sébastien

MINISTÈRE DES AFFAIRES MUNICIPALES, DES 
RÉGIONS ET DE L’OCCUPATION DU TERRITOIRE

Boulay, Jacqueline
Gauthier, Keven
Roussy, François

MINISTÈRE DU CONSEIL EXÉCUTIF

Bouchard, Johanna
Vincent-Wright, Nicolas

MINISTÈRE DE LA CULTURE ET 
DES COMMUNICATIONS

Couture, Éric

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION, DU LOISIR 
ET DU SPORT

Arel, Marjolaine
Groulx, Nicolas
Loiselle, Céline

MINISTÈRE DE L’EMPLOI ET DE 
LA SOLIDARITÉ SOCIALE

Gélinas, Serge
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MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES

Parenteau, Laurie

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES 
SOCIAUX

Deschamps, Johanne
Hervieux, Daniel

MINISTÈRE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE

Bourgeois, Geneviève

2. Les employés dont le nom apparaît ci-dessous ont 
demandé au gouvernement de participer au régime de 
retraite du personnel d’encadrement.

ASSEMBLÉE NATIONALE

Bernier, Jean-Pascal
Dufresne, Jean-Louis
Lessard, Isabelle
Robert, Charles

MINISTÈRE DES RESSOURCES NATURELLES

Fournier, Jules

61955

Gouvernement du Québec

Décret 733-2014, 13 août 2014
CONCERNANT l’approbation des plans et devis de 
Développement VM Beloeil inc. pour le projet de 
modification de structure du barrage X2119349 situé à 
l’exutoire d’un lac communément appelé lac Sud, sur un 
tributaire de la rivière de la Boule, sur le territoire de la 
municipalité de Saint-Côme, ainsi que la location des 
terres et l’octroi des droits du domaine de l’État requis 
pour le maintien de ce barrage

ATTENDU QUE Développement VM Beloeil inc. 
soumet, pour approbation du gouvernement, les plans 
et devis du projet de modifi cation de structure du bar-
rage X2119349 situé à l’exutoire d’un lac communément 
appelé lac Sud, sur un tributaire de la rivière de la Boule, 
sur le territoire de la municipalité de Saint-Côme;

ATTENDU QUE ce barrage est utilisé pour des activités 
récréatives et de villégiature;

ATTENDU QUE les travaux projetés consistent à stabi-
liser le talus aval, à rehausser la crête du barrage et à 
remplacer l’appareil d’évacuation;

ATTENDU QUE le barrage est situé en front d’une 
partie des lots 40 et 41A, rang 7, du cadastre du canton 
de Cathcart, dans la circonscription foncière de Joliette;

ATTENDU QUE les assises du barrage et le refoulement 
des eaux affectent à la fois des terres du domaine hydrique 
de l’État et du domaine privé;

ATTENDU QUE Développement VM Beloeil inc. détient 
les droits suffi sants sur les terres domaine privé;

ATTENDU QUE Développement VM Beloeil inc. s’est 
engagé, par résolution datée du 13 juin 2014, à signer avec 
le ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques 
un contrat de location des terres et d’octroi des droits du 
domaine de l’État pour le maintien du barrage;

ATTENDU QUE l’autorisation de modifi cation de struc-
ture requise en vertu de l’article 5 de la Loi sur la sécu-
rité des barrages (chapitre S-3.1.01) a été délivrée par le 
ministre du Développement durable, de l’Environne-
ment et de la Lutte contre les changements climatiques 
le 14 juillet 2014;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 71 de la Loi sur le 
régime des eaux (chapitre R-13), nul ne peut construire 
et maintenir un barrage, une digue, une chaussée, une 
écluse, un mur ou un autre ouvrage servant à retenir les 
eaux d’un lac, d’un étang, d’une rivière ou d’un cours 
d’eau sans que les plans et devis s’y rapportant n’aient été 
approuvés par le gouvernement, à moins qu’il ne s’agisse 
d’ouvrages pour lesquels des plans et devis doivent être 
soumis à l’approbation du gouvernement en vertu d’autres 
dispositions de cette loi ou d’ouvrages d’une nature non 
permanente visés à l’article 39;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 75 de cette loi, le 
gouvernement peut approuver purement et simplement 
tous plans et devis qui lui sont transmis pour approbation 
en vertu de la section IX de cette loi ou les approuver 
en y apportant les modifi cations et conditions qu’il juge 
opportunes ou utiles, ou en refuser l’approbation;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 76 de cette loi, si 
la construction et le maintien d’un tel ouvrage rendent 
nécessaire la prise de possession ou l’occupation de terres 
du domaine de l’État, ou si l’ouvrage doit avoir pour effet 
de submerger ou d’affecter autrement d’une manière préju-
diciable de telles terres ou quelque autre droit du domaine 
de l’État, il doit, préalablement à la construction, être 
obtenu du gouvernement, en sus de l’approbation visée 
par l’article 75, moyennant un loyer annuel ou une autre 
rémunération, une concession des terrains et des droits 
publics qui seront ainsi pris, occupés ou affectés;
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